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Arre t de la Cour de Cassation, ch. soc., du 12 mars 2003 
 
Sur le moyen unique :  
 
Attendu que, le 9 fe vrier 1984, a e te  conclue la 
convention collective des re alisateurs de 
te le vision et qu'un accord en date du 15 juin 
1990 entre les mˆmes organisations syndicales 
et la Socie te  nationale de te le vision France 3 a 
modifie  cette convention collective ;  
 
Que le 24 juin 1992, le pre sident des Socie te s 
nationales de te le vision Antenne 2 et France 
re gions 3 a de nonce  la convention collective et 
tous les annexes et accords s'y re fe rant ; que 
faisant valoir qu'en raison de cette de nonciation 
les convention et accords en cause avaient 
cesse  de produire effet le 9 fe vrier 1994 et que 
depuis cette date les Socie te s nationales de 
te le vision France 2 et France 3 avaient 
syste matiquement refuse  toute application des 
dispositions de l'article L. 132-8, aline a 6, du 
Code du travail aux re alisateurs engage s par 
elles par contrats a dure e de termine e, le 
Syndicat des re alisateurs et cre ateurs du 
cine ma, de la te le vision et de l'audiovisuel a fait 
assigner lesdites socie te s a l'effet notamment de 
dire que les dispositions de l'article L. 132-8, 
aline a 6, sont applicables a tout re alisateur 
titulaire d'un ou plusieurs contrats de travail 
jusqu'au 9 fe vrier 1994 et titulaires d'un ou 
plusieurs contrats de travail poste rieurs au 9 
fe vrier 1994 s'il a e te  employe  avant cette date ;  
 
Attendu que le syndicat fait grief a l'arrˆt de 
l'avoir de boute  de sa demande alors, selon le 
moyen, que les salarie s engage s avant la 
de nonciation d'une convention collective ou 
avant que cette de nonciation ne prenne effet, 
conservent au titre d'avantages individuels 
acquis le be ne fice des avantages pre vus par la 
convention de nonce e apr� s que celle-ci a cesse  
de produire effet ; que les re alisateurs qui ont 
e te  engage s pour une dure e de termine e par la 
socie te  France 2 et France 3 avant le 9 juillet 
1994 et qui ont be ne ficie , pour la de termination 
de leur re mune ration, de l'application des 
dispositions de la convention collective du 9 
fe vrier 1984 dont l'objet e tait pre cise ment de 
re gir la situation de ces professionnels engage s 
a dure e de termine e, sont fonde s a pre tendre 
conserver ces avantages pour l'exe cution des 
contrats conclus poste rieurement a la 
de nonciation de la convention collective ; qu'en 
jugeant le contraire, la cour d'appel a viole  
l'article L. 132-8, aline a 6, du Code du travail ;  
 

Mais attendu que les dispositions de l'article L. 
132-8 du Code du travail ne sont pas 
applicables aux contrats de travail conclus apr� s 
qu'une convention collective ou un accord 
collectif de travail de nonce s ont cesse  de 
produire effet conforme ment aux troisi�me et 
sixi�me aline as de ce texte ; qu'il s'ensuit que la 
cour d'appel a de cide  a bon droit que les 
re alisateurs, titulaires de nouveaux contrats de 
travail conclus apr� s que la convention 
collective des re alisateurs de te le vision eut 
cesse  de produire effet, ne pouvaient pre tendre 
au titre du maintien des avantages individuels 
acquis pre vu par l'article L. 132-8, aline a 5, du 
Code du travail au be ne fice de certaines 
dispositions de la convention de nonce e, peu 
important qu'en vertu de contrats ante rieurs qui 
n'e taient plus en cours a l'expiration du de lai de 
survie de ladite convention ils aient pu en 
be ne ficier ; que le moyen n'est pas fonde  ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi ;  
 
Condamne le Syndicat des re alisateurs et 
cre ateurs du cine ma, de la te le vision et de 
l'audiovisuel aux de pens ;  
 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proce dure 
civile, rejette la demande de la Socie te  nationale 
de te le vision France 2 et de la Socie te  nationale 
de te le vision France 3 ;  
 


